
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B022_2022

OBJET :  PAH du  Clos  du  Cotentin  -  Mise  en  place  de  panneaux  de  signalisation
touristique - Convention avec le Département

Exposé

Attitude Manche et le Conseil départemental ont souhaité améliorer la signalétique valorisant
les sites et les lieux touristiques du département par l’élaboration d’un schéma directeur de
signalisation touristique et sa déclinaison à travers une convention type.

C’est  dans  ce  cadre  qu’un  projet  de  convention  avec  le  Département,  définissant  les
conditions  d’implantation  et  les  modalités  liées  au  financement  et  à  l’entretien  d’une
signalétique du Pays d’Art et d’Histoire du Clos du Cotentin, a été établi.

Il s’agit en l’espèce de la pose de 4 panneaux signalant l’entrée du périmètre labellisé du
Pays d’Art et d’Histoire.

La durée de la convention est de quatre ans, renouvelable tacitement deux fois sans que sa
durée ne puisse excéder 12 ans.

Les coûts relatifs à la fourniture et la pose ainsi que les coûts d’entretien sont intégralement
à la charge de la Communauté d’Agglomération.
Ceux-ci s’élèvent respectivement à 5 406,64 € HT pour la fourniture et pose et 1 600 € HT
pour l’entretien sur quatre ans soit 4 800 € HT sur la durée globale de la convention.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2022_050 du 5 avril 2022 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°4,

Vu le schéma directeur de signalisation touristique, approuvé en session le 16 juin 2017 et
ses modifications approuvées en session le 21 juin 2019 par l’assemblée départementale,
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Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 29 – Contre : 0 – Abstention : 0)

- Approuver les termes et  les conditions  de la  convention  jointe en annexe de la
présente décision, 

- Dire que  la  dépense  sera  inscrite  à  la  prochaine  Décision  Modificative  et  sera
imputée au budget principal :
- En investissement, compte 204131, LdC 81619
- En fonctionnement, compte 65733, LdC 81620

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer ladite convention et toute pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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